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C o i x i i x i T a n e  die B a . T J . ' v l i i
PU B L IC A T IO N  n u  JUGEM ENT ryEXTH OPRIATION

B n  e a c ô c r v x t i o i i  d e  1 ’a . r t i o l e  1 5  d e  l « i  l o i  d u .  3  T n a i i  1 8 4 1r  ...........  ■■ ■■
De te  gr«ss(^ dûm ent en form e exécutoire d’un jugem ent rendu en audience publique par le T ribunal c iv il de prem ière instance de l ’arron

dissem ent de L ille , départem ent du N ord, le  d e u \ Novembre m il neuf cent sept, enregistré, i l  a été e x tra it ce qui suit :
1 t *  iMiaikre Chambra da Tribniuil O tII d* immièrt iastainM de l’aiToadlfieiBeDt d« LiU«, département da Nord, > il 

« A i k  MaMent doat 1> leoMir miM, *  la wite du réqulaitaire ainsi conta :
La Prôwreor de la Bipabliqa* pria le Tribunal de première instance de UUt,
▼il le décret dn vioctrâiiq jaatier rail neuf cent six, qui déclare d’otilité aoUique lee travaux 1 exécuter pour l’amélio- 

. M k »  Al GHat4a la DeSla. eatre ie Feft d^iaàrpe at BaaviB :
le plan parcellaire dea terraina à «xpropiler, poor l’exécution de ees travaux ;
laa anrMés, eartileaU et avttea piètei oeastataiit que lia fmwüitéa d'enquête et de pabiicaUon oet «t« rtgalièiement 

Haa;
▼■('arrMédaeaaalMlité pria parli. le Préfet du Nord, le Tingt-quatre Octobre mil neuf cent sept, déterminant les 

■HflÛMa Bieeaaatras aux diU travaux ;
V«le tableau «OBexé audit arrété ;
V« le Utia n  da U loi du trois Mal, mil huit cent quiranU el un ;
OaMMénnt «va he formalltta légales oat été remplies ; 
lUquiart qv'fl piaiae aa Tribunal, sur le rapport d'an juge à ce commis ;
ProMBoer l'expropriation pour cause d’utilité publique, des terrains dés:
Cwwttre Ihm de ses membres pour remplir les feactious de magistral

• " T X ï i . ' ï  LÙle, le Tiagtrneuf Octobre mil nenf cent sept.
Pour le Procureur de ta MpuhUtue (ligné) : DBL8ABT, Substitut 

Moaa eemnettons 11 Prudbomme, Juge, pour Uire rapport i  l'audience.
LUU, k  Tingt-nenr Octobre nil neuf cent sept La PrUtUent (siffné) : e «M «M  BA8HOIVV1UUB.
M  M rapport de M. le juge Prudbomme et lea conelnsioas du Ministère public.
▼a le décret du Tingt^aq janvier mil neuf eeat aix gui déclare d’atilité publique les travaux i  exécuter ponr l'améllo. 

MMaa « •  Qaaal de U DeAle entre le isrt de Scarpe et Baavfn : 
f a  laa yUaa at étata parcellairea des terrains i  exproprieri 

^  Va les prooèe-verbaux d'enquéte et les pièces diverses établissant qu’il a été régolièiement procédé aux auMles de pabli-

lt* ie  Préfet du Nord, qui déclare les dits terrains cessibles poar caused’utilitû publique, lequel sera 
9ilat aa irtiant Jogenent ponr y demeurer annexé;

Va IM dispêsfttaas da l'artlcla anatorze de la loi da troia aut dix fault cent quarante et un;
• '  litéspi----------- ----------

nés dans le décret, arrélés et plana su».T!8és ; 
Tecleur du Jarj, et eo désigner an autre pour

AHaada qae toutes les formalités prescrites par la toi ont été rempUss; 
àltmtm qaa taaa lea twtaiaa doat l’expropriation aat requise sant compris dans l'arrêté du vingt-quatre octobre mil

l*  i réüaaàa ifnanpriaHaa pa«r caasa d’atilité publique, au profit de l’Etat Fiançaia, des terraina désignés
éaaaaé *4iaaaa. at aaoexé aa préaent jugeaaaat ;

RafiM , m r  laaMiirlas toatttea» da Magistrat Pirecteor du Xiirv,M. Henri Pnidbomme, juge pris ee Tribaaàl at pour 
.^saMtâsâraa baaaia ft. Cadiaa. jaaa sappléanL

mit «I aaaaaaaé ea mütmm pobUque à LiUo, ladeax aovaaibre mil naof oent sept, où étaient présenta M. OeorKes 
tlÊÊmÊÊlBti, Méidéat, cawvaller dak  Ltgton dlMmnear, Pruilbomme et Carré de Malberg, juges, « i p r in ce  de H. Delsa^ 
f l W P M a  flM^raar da ItépaMitae, Msistél de Paul Maaiein, GamBia.0^er.

(Slfftui) ; O mmratm • M M i r V l I X B  • «  P . M A S S B IN .

CantMré i  Lille, le cinq novembre mil nenf ceat sept, foUo cio««ant»«ix, case première, «rstis, loi da 3 moi mil buil 
^  qaaraata et an. (SifiUJ : KUIAUlfE.

teât 1a tt itu r  rtTTm *
y  Naas, PrtM dedépartaeent du Nord, Otietar de l’ordre da k  Uglon d’bonaaar. aa C n ^ il da Préfecture ;

p*eaeritMj^ ka 
^ « a a a e  ffatilité

Va le décret dn vingt.do<i janvier mil neuf cent alx qui dédata d’atUMè pnbUqoa lea travaux i  axéeatar paar l’améllB' 
ration du Canal de k  Dedle entra le Fort de Scarpa et Bauvio;

Vu k  décision de M . k  Ministre des Travaux publica aa datad» vingt-bail février mil oeaf ceat aapliqai appronva k* 
plans des déviations des routes, chemins, chemin de fer et eoors d’eau;

Va notre arrêté ea data da quinsa mai» mil aaaf «ant a«^ q ù  désigne les localités oa tinitoiia» mu ksqaeU k t 
travaux doivent avoir lieu noUmment la commune de Bauvin;

Va k  pUn parcalkire dressé par lea Ingéniears indiqaaat ka tarraiaa al éttteaa dont la eeaaiaa ast séoessaire poat 
leur exécution, auquel plan est annexé l’éut indieatif des aoan de «ha|eafriçrWaira, tak qu’i l* m t  iaacrita «o» U wiMee 
des r6ies;

Vu les pièces snivantes, conitatant raecoraplisaeaaanl daa dispoaitiona raktivaa aux pabüaatioaa L 
articles cinq, six,sept,baU at neuf dala loi du trois atai mil boH cant qakraata «I on, lOr l’expropriatioa pour «aaaa i 
publique, savoir :

Primo. —Notrs arrêté en date do trente aoAt mil nenf eentamt par kqaelaeMavaia praaerit l’^nvartof* d’ane aaqaéte 
sur la projet dont il s'agit, ordonné le dép4t du plan à k  Mairie de Bauvia st nommé k  Commlaaion Instituée par l’artkkhait 
de k  loi au trois mai mil huit cent quarante at an, poa^délibérer aur lee téoalUk da l'eaqaéte

Secunio. — L’avis en forme de placard du sept Septembre mil neaf aant sept, anaonvant k  dépét.
Tertio. — Un exemplaire du jooraal l* Proçris dtt Iford, aaméro du einq Sa^mbre rail neuf^cent aept, dans lequel sa 

trouve un avis signé annonçant que lesdits plans, ékts al aatrea fdéces relatifs i  l’exécution des taMux mu k  territoire de la 
commune, resteront déposés i  k  mairie, afin que cbacon puisse en prendra épnaaiaaaaea pMidant boit jonrs, à partir du sept 
Septembre mil neuf cent aept.

Ouarto. — Le certiRcatdres»é pxr le Msire, eonstetaat «ae k  même âvertiasement a étépiiUié à aan da tro«pa àa d« 
raisse dans ladite commune et afScbé tant i  lu principale porte d^l’église du Uaa, qa’à calla de k  makaa «•bmnm, k  «qit 
Septembre lù l neaf cent sept.

Outnto. — Le prQoés-verbsi constatant que ranqnéto, ponr ka piéaea dépaaéea à la Mairie, ast realéa oaverie pendant kiit 
ieurs et que les déelstions et réclamations faites, aoit verbalemaot. soil par écrit, v ont été insérées et annexéaa eonformément 
a ia loi, ledit procès-verbal dressé par le maire, ouvert k  sept aeptambfa Mil nam aent sept at clas k  seica M|itambre mil neut 
ceat sept.

Sfxlo — Le proeis-verbal de la Cotnmiaaion, réunk i  k  Préfpetara da LUk, aeos k  présidence da II. Réraier, 
Conaelilar de Préfecture, délégué par M. le Préfet et compunée, eontoméM«lit aux praaeriptions de l'article huit de k  loi da 
troia Mai mil huit eaot qaerante et un,ledit proeéa-varbal conaktant f i i  k  Ca— isalen aeoBuaaiiaé aea opérations le vingt 
et un septembre mil neuf eentieut, et qu’elle les a teminéea k  deux oelobre mil neuf oaat ant.

Vu la loi du treia Mai mil huit cent quarante et un sut l’expriyriation pour «Misa d’utûité publiqae, at notaounent lea 
articles deux, dix, onze, treixe, quatorze ;

CoMidftrani que touÉea ka tormalités prasailtaa par la k i oat été mapliaa. !
AWtÊTONS,

AHietÊ promit, w  Laa propriétés désienûaa dana l’étet porstflaira d-annexé. draaaé Bar H. Ilngéalaar an OMf «i 'Hsd 
par nous,daiveniarecèdéeapour1’aocomuiids«MaDtdaat(«vaiud’affléllofaUsadaGaaaiSkkX>a*teaatrakFaTt de S ea^  
etBaavia.

Arlic'e O/'tue. — n davra être pris possession deadllea prauiétéa, k  nemler Janvier mil Baa(aeat hait
ArtM^troit. — Am^iatioo du préaenl arrêté sera adressée à M. k  Procureur dè k  RépubHqoe pria k  'Mbosal de- 

premii're insUnce de Litle, et t  M. l'Ingéaieur en Cbef du Service des voiaa BBVigiüilas dn Noi4 eiéa Pa*4Mkkl*.
Fait et airété i  Lille an l’HAtei de Ui Préfecture, k  vtn^aatre Octobre mil neaf oaot aept.

Pour ie Préfet, Ptmr tiepmtlùutmtfmrmê.
Le Secrétaiia Général déUgué t Le CoaaaUkr de Préfecture délégné ;

(swN*) B ICBA B». (MSKtl iWMMamnU.
Suit la tauoi- da tahiaan indiratif des propriétéa é i^cqnérir sur k  territoji-e de k  eommune de Baavia ;
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